




 

 

POINT N° 2 

COMITE SYNDICAL DU LUNDI 04 MAI 2026 

 ¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯¯ 

 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

ELECTION DU PRESIDENT DU SIOM  
DE LA VALLEE DE CHEVREUSE 

 

 
Note de présentation 

 

Les statuts du SIOM de la Vallée de Chevreuse, annexés à l’arrêté inter préfectoral n° 

2016-PREF.DRCL/248 du 20 avril 2016 portant création d’un Syndicat Mixte des Ordures 

Ménagères « SIOM de la Vallée de Chevreuse », mentionnent, en leur article 1er, la 

constitution du Syndicat. 

 

Il a été procédé, en séance du Comité syndical du 04 mai 2026, à l’installation des 

délégués syndicaux pour la Communauté d’agglomération Communauté Paris-Saclay 

(CPS) et pour la Communauté de Communes de la Haute Vallée de Chevreuse (CCHVC).  

 

Sur le fondement de l’article L. 5211-9 du CGCT, la première réunion du Comité syndical 

du SIOM de la Vallée de Chevreuse est présidée par le doyen de l’assemblée délibérante, 

Monsieur Serge FOURGEAUD à partir de l’installation du comité et jusqu’à l’élection du 

nouveau Président. 

 

Le comité doit désormais procéder à l’élection de son Président. Conformément au CGCT, 

ce dernier est l’organe exécutif du SIOM et est en charge de son administration. Il 

préside de droit le Comité syndical, le Bureau et la Commission d’Appel d’Offres.  

 

Les candidats à la Présidence du Comité syndical ont pu se faire connaitre en amont ou 

peuvent se déclarer avant l’appel au vote. Il est rappelé qu’un délégué peut se déclarer 

candidat avant chaque nouveau tour.  

 

Les règles d’élection des présidents et vice-présidents des EPCI sont identiques à celles 

prévues pour l’élection du maire (article L.5211-10 du CGCT et L.2122-7 du CGCT). 

 

Par conséquent, le Président est élu au scrutin secret à la majorité absolue. Si aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue au 1er tour, il est procédé à un deuxième tour. 

Après deux tours infructueux, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a 

lieu à la majorité relative. En cas d’égalité, le plus âgé des candidats est déclaré élu. 

 

On entend par majorité absolue : la moitié des voix plus une. 

 

On entend par majorité relative, la supériorité du nombre des voix obtenues par un des 

candidats. 

 

Il est proposé de désigner deux élus du comité syndical pour remplir la fonction 

d’assesseur : 

- M.  

- M.  



 

 

 

Il est fait appel de candidatures. 

 

Sont candidats au 1er tour : 

M./Mme …………………………… 

M./Mme …………………………… 

 

Il est procédé au vote au scrutin secret 

Il est ensuite procédé au dépouillement. 

 

Le résultat est le suivant : 

 

M./Mme …………………………… 

• Nombre de votants : …… 

• Nombre de bulletins blancs et nuls : …… 

• Nombre de suffrages exprimés : ……… 

• Majorité absolue : …………voix 

 

 

Aussi, Monsieur Jean-François VIGIER est élu Président du SIOM de la Vallée de 

Chevreuse.  
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